
REMARQUES IIMINAIRES A LA FRAGILITE DES COMORES ET SON ACCESSION A L’OMC 

 

L’Union de Comores fait partie des 54 Etats fragiles dans le monde 

dont  2/3 sur le seul continent africain selon le classement de l’OCDE 

et de la BAD. 

Cette fragilité résulte de la longue instabilité politique et 

institutionnelle depuis son indépendance en 1975. Depuis l’accession 

à l’indépendance jusqu’en 2001, le pays porte la marque d’une 

succession de crise politique, avec la France qui continue à 

administrer l’Ile de Mayotte, partie intégrante du territoire colonial 

devenu indépendant.  

Les coups d’état et l’instabilité des institutions, des dirigeants et des 

agents de l’administration sont les principales marques de cette 

fragilité. 

Le tout ponctué par des changements constitutionnels récurrents 

jusqu’en 2001. Cette instabilité et cette fragilité atteint soin point 

culminant avec la crise séparatiste de l’Ile d’Anjouan qui a déclarer 

son indépendance en 1996. La constitution de 2001, consacrant un 

nouvel ensemble comorien accordant une plus large autonomie aux 

iles qui composent l’Union.  Le principe d’une présidence tournante à 

raison d’un mandat non renouvelable par élu ressortissant de 

chacune des iles est assorti.  Ce dispositif constitutionnel marque la 

fin de cette instabilité marquante du pays à long terme.  

Depuis la constitution de 2001, le pays marque une stabilité politique 

et institutionnelle avec une alternance démocratique régulière.  

Etat fragile post-conflit dans la définition internationale, les Comores 

bénéficient d’une attention particulière de la part de la communauté 

internationale et de ses partenaires au développement, très engagé 

dans le défi de la construction de la résilience du cadre politique et 



institutionnel, le renforcement de l’ancrage dans la démocratie, la 

bonne gouvernance, la lutte contre les pauvreté et les inégalité, 

sources des tensions politiques et sociales qui ont marqué le pays et 

nourrit l’instabilité et a fragilité de l’Etat. 

Rejoindre le système commercial multilatéral participe de la volonté 

politique de construire un Etat viable, partie prenante d’un monde 

fondé sur des règles commerciales transparentes, équitables, 

prévisibles et inclusives. Il s’agit d’une démarche de sortir de la 

marginalisation des PMA et des petites économies insulaires, en 

s’intégrant  dans la mondialisation, à travers les chaines de valeurs 

internationales et un commerce de plus en plus ouvert et profitables 

aux pauvres et leviers d’une croissance soutenue à long terme, 

durable et   inclusive. 

L’accession des Comores à l’OMC participe de la volonté d’accroitre 

la résilience de l’Etat  et son insertion dans le concert des nations. 

Soutenir l’accession des Comores à l’OMC, c’est soutenir la résilience 

d’un Etat fragile dans lequel le retournement de situation guette 

toujours. Les Comores ont fait des grands pas et maquaient leur 

volonté politique dans les négociations en cours et dont la conclusion 

est à portée. Pour y parvenir, nous appelons deux parties en 

négociations avec nous à faire monstre de bienveillance sur deux 

points ; l’un d’ordre technique et l’autre d’ordre politique pour 

trouver des compromis acceptable qui permettent de conclure les 

négociations et de marquer l’intégration des Comores dans le 

système commercial multilatéral.  

Nous avons donné suffisamment le change dans ces négociations 

d’accession, dans lesquelles nous avons fait des concessions 

importantes.  

Nous nous sommes engagées dans des réformes structurelles 

majeures. Et cela, dans la volonté et la vision de nous intégrer dans la 



mondialisation, de sortir de la marginalisation, de nous ouvrir aux 

échanges et aux investissements pour soutenir notre croissance 

durable à long terme, générer des emplois et des revenus pour les 

populations, éradiquer la pauvreté, source d’inégalités et 

d’exacerbation des tensions sociales et politiques, nourrissants à leur 

tour la fragilité  de l’Etat. 

Nous concevons notre accession comme une opportunité de 

mobiliser des ressources pour notre phase de post-accession pour 

mener à bien du vaste chantier des réformes. 


